
 

 
 
 

 
 

OFFRE PROFESSIONNELS DE SANTE 

 
La Banque Populaire Lorraine Champagne offre 3 mois sur un nouveau TPE 

« fixe » ou « mobile » en fonction de la situation personnelle du professionnel 

de santé ! 

 

La BPLC vous propose de gagner du temps et d’alléger vos tâches administratives grâce 

aux solutions « monétiques santé ».  

 

Si vous exercez en cabinet : le TPE « fixe » s’adapte au matériel informatique dont 

vous disposez déjà. Pour encaisser vos honoraires par carte bancaire et lire une carte 

Vitale, il vous suffit simplement de le connecter à votre ordinateur. 

 

Si vous exercez en cabinet et en visite : vous pouvez encaisser vos honoraires par 

carte bancaire et lire la carte Vitale grâce au TPE « mobile ». 

 

Quels que soient vos besoins, même si vous ne disposez pas d’un ordinateur, le 

terminal « autonome » permet une gestion électronique de vos feuilles de soins ainsi 

qu’une lecture des cartes Vitale et une télétransmission à la Sécurité Sociale. 

 

De plus, vous bénéficiez de la maintenance 6/7 jours par téléphone du lundi 

au samedi de 8h00 à 19h00. 

 

Ainsi, grâce à la solution TPE de la BPLC, vous gagnez du temps en diminuant le 

nombre de chèques et d’espèces à traiter ainsi que la fréquence de vos visites à votre 

agence BPLC. 

Vous gagnez en trésorerie car vos encaissements CB sont automatiquement crédités 

sur votre compte bancaire. 

Vous n’avez pas d’impayé car le paiement de vos honoraires est sécurisé par 

l’acceptation de la carte bancaire et vous évitez ainsi les chèques sans provision. 

Vous apportez un service supplémentaire à vos patients qui ne seront débités 

qu’en fin de mois pour les CB à débit différé. 

 

Disposez d’un bon équipement aujourd’hui, c’est vital ! 

Pour profiter de cette offre, contactez un Conseiller Banque Populaire. 

Téléphone 0890 90 90 90 * - www.bplc.fr 

 
 
Photo non contractuelle. * 0,12 €TTC /mn – appel gratuit depuis un poste fixe. 
Offre valable pour toute souscription d’un nouveau contrat monétique avec location TPE, 
jusqu’au 31/04/2010.  

 


